
Claude SILVANO                                            St Marcellin Les Vaison, le 17 novembre 2008 
212 Chemin de la Tuilière 
84110 ST MARCELLIN LES VAISON 
Tél. : 04 90 36 34 25 
 
Lettre recommandée avec A.R. 
                                                                           Madame Roselyne BACHELOT 
                                                                           Ministre de la Santé, de la Jeunesse, 
                                                                           des Sports et de la Vie Associative 
                                                                           14 Avenue Duquesne  
                                                                           75007 PARIS 
 
 
Madame le Ministre, 
 
Mon fils Stéphane SILVANO, handicapé psychique, âgé de 39 ans, majeur protégé (sous ma  
tutelle) est hospitalisé en H. L. au Centre Hospitalier psychiatrique de MONTFAVET (84). Il 
est qualifié de schizophrène.  
 
Stéphane se trouve dans des conditions de prise en charge inappropriée, dans une unité fermée 
pour personnes autistes très déficitaires (psychoses infantiles vieillies) .  
  
En dépit de l’inadéquation de son hospitalisation…mentionnée dans son dossier médical par 
le psychiatre traitant lui-même, pouvant…amener le patient à une régression importante…, il 
est maintenu dans cette unité, destructrice pour lui, depuis février 2006 ! (copie ci-jointe) 
 
Parallèlement au doses plus que maximales de neuroleptiques et autres psychotropes qui lui 
sont administrées, son état de santé, tant sur le plan somatique que psychique, n’a cessé de se 
dégrader. Stéphane est aujourd’hui dans un état alarmant. Il est criminel de laisser une 
personne vulnérable dans une pareille situation  relevant de la maltraitance !  
 
Madame le Ministre, si vous aviez un enfant dans une telle situation, préjudiciable à sa santé 
et faisant craindre pour sa vie, la laisseriez-vous perdurer ?  
 
Depuis plus de deux ans et demi, nous réclamons pour notre fils, conformément à la charte  
de la personne hospitalisée, le droit d’être pris en charge dans un service approprié, avec la 
qualité de soins et la sérénité nécessaires. Au regard de sa détérioration et de sa très grande 
souffrance, c’est aussi une question de dignité !  
 
Compte tenu de l’absence totale de réaction de la part du praticien psychiatre responsable et 
des autorités administratives locales et régionales dites « compétentes », suffisamment 
alertées, j’ai l’honneur de solliciter votre intervention urgente afin de mettre un terme à cette 
situation dramatique intolérable !   
 
Restant à votre disposition pour tout complément d’information, je vous prie d’agréer, 
Madame le ministre, l’expression de mes sentiments très respectueux. 
 
                                                                                                         
                                                                                                        Claude SILVANO 
P.J. :  Copie : extrait du dossier médical . 







 
 
 
 


